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Compte-rendu du Conseil de l’École Doctorale SPIM 

12 janvier 2017 à 10h00 
 
 

Membres et invités présents : 
 

Said ABBOUDI   ICB 
Maria-Pilar BERNAL  FEMTO-ST / OPTIQUE 
Wilfrid BOIREAU   FEMTO-ST / MN2S 
El-Bay BOURENNANE  directeur adjoint ED SPIM  
David CHAPELLE   FEMTO-ST / DMA 
Valérie FAUVEZ   représentante des personnels BIATSS 
Serge GALLIOU   FEMTO-ST / Temps-Fréquence 
Pierre-Cyrille HÉAM  FEMTO-ST / DISC 
François LANZETTA  FEMTO-ST / Énergie 
Thérèse LEBLOIS   candidate à la direction de l’ED (FEMTO-ST/MN2S) 
Philippe LUTZ   directeur ED SPIM 
Patrick MARQUIÉ   LE2I 
Marinette SAVONNET  LE2I 
Christophe STOLZ   LE2I 
Alexandrine VIEILLARD  assistante de direction ED SPIM 

 

 
ORDRE  DU  JOUR 

 
 

1) Composition du conseil de l’ED 
2) Proposition de désignation des directeur et directeur adjoint par le conseil d’ED réduit aux 

représentants des unités de recherche 
3) Échange sur les élections des représentants des doctorants 
4) Choix des représentants extérieurs à l’ED au sein du conseil d’ED (5 personnes) 
5) Classement des demandes de (co)financements de contrats doctoraux par la Région (partie 

Franche-Comté) 
6) Divers 
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Composition du conseil de l’ED au 1er Janvier 2017 
 
Conformément aux dispositions prises lors conseil de l’ED du 22 novembre 2016 (validées par le CAC et le 
CA d’UBFC), le conseil de l’ED est composé comme suit : 
 

- 13 représentants (HDR) des laboratoires, désignés par le directeur de l’unité de recherche, et 2 
représentants des personnels IAT désignés par le directeur de l’unité de recherche : 
• FEMTO-ST : 7 représentants (1 par département) + 1 IAT 

 AS2M   : Philippe LUTZ 
 DISC    : Pierre-Cyrille HÉAM 
 DMA   : Emmanuel FOLTÊTE 
 Énergie   : François LANZETTA 
 MN2S   : Wilfrid BOIREAU 
 Optique   : Maxime JACQUOT 
 TF    : Serge GALLIOU 
 Représentante IAT : Valérie FAUVEZ 

• LE2I : 3 représentants + 1 IAT 
 Patrick MARQUIE 
 Marinette SAVONNET 
 Christophe STOLZ 
 Cédric CLERC (représentant IAT) 

• ICB : 1 représentant des équipes basées au Nord Franche-Comté (issues de l’es-IRTES) 
 Cécile LANGLADE 

• Nanomédecine : 1  représentant 
 Tijani GHARBI 

• DRIVE  : 1 représentant 
 Philippe LECLAIRE 

 
- 5 doctorants élus (3 du site bisontin, 1 du site Nord Franche-Comté et 1 du site dijonnais) 

Élections le 31 janvier 2017 
 

- 5 personnalités extérieures dans les domaines scientifiques et dans les secteurs socio-
économiques 
A définir 
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Proposition de désignation des directeur et directeur adjoint 
 
Étape 1 :  

L’ancien conseil de l’ED a voté le 22 novembre 2016 (à l’unanimité) la proposition de désignation 
de Thérèse LEBLOIS comme porteur du projet de l’ED SPIM ; le directeur adjoint, El-Bay 
BOURENNANE, poursuit son mandat 
 

Étape 2 (aujourd’hui) :  
Proposition de désignation par le conseil d’ED réduit aux représentants des unités de recherche, 
des directeur et directeur adjoint provisoires de l’ED SPIM 

Étape 3 :  
A l’issue des élections des représentants des doctorants (le 31 janvier 2017), le conseil d’ED devra 
se réunir entre les 6 et 9 février prochains pour valider la désignation des directeur et directeur 
adjoint 

Étape 4 :  
Le 16 février 2017, avis sur la nomination des directeur et directeur adjoint par la commission ad-
hoc du CAC (cette commission sera définie lors du CA UBFC du 14 février 2017) 

Étape 5 :  
Nomination des directeur et directeur adjoint par le Président UBFC 

 
* 

*    * 
 
Madame Thérèse LEBLOIS et Monsieur El-Bay BOURENNANE exposent aux membres réunis, chacun en ce 
qui les concerne, leur motivation et rappellent leurs cursus professionnels 
 
Les membres (14 votants) procèdent au vote à bulletin secret. 
A l’issue, le conseil réduit propose : 

- La désignation de Thérèse LEBLOIS comme directrice provisoire (14 votes « favorable ») 
- La désignation d’El-Bay BOURENNANE comme directeur adjoint provisoire (13 votes « favorable », 1 

vote « blanc ») 
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Élections des représentants des doctorants 
 

La procédure élective a été définie par UBFC : attention, il s’agit d’un scrutin de liste assez peu 
adapté à notre fonctionnement. L’expérience passée a en effet montré que l’ED devait activement 
rechercher les candidats. 

 

Les listes électorales ont été établies par les secrétariats d’ED et transmis à UBFC par Alexandrine 
pour validation pour chaque lieu de vote : Auxerre, Belfort (2 lieux), Besançon, Dijon, Le Creusot, 
Montbéliard, Nevers, Sevenans. 
Affichage des listes électorales à partir du 12 janvier : envoi aux doctorants par mail, mise à 
disposition aux secrétariats d’ED (Alexandrine, Danielle, Coraline) ; UBFC doit se charger de 
transmettre les éléments aux 3 établissements d’inscription pour mise en ligne sur les ENT. 
L’affichage public étant interdit, les listes n’apparaitront pas sur le site web de l’ED. 
 

Convocation des corps électoraux effectuée par mail à tous les doctorants. 
 

Déclaration de candidatures et constitution des listes :  
- Du 12 au 26 janvier 2017 
- Réception des candidatures par Alexandrine 
- Commission électrorale : direction provisoire et secrétariats d’ED 

Scrutin : 31 janvier, vote de 9h à 15h 
Dépouillement : le 31 janvier à partir de 15h15 
Proclamation des résultats par le Président UBFC 
 

Gestion et organisation des bureaux de votes :  
- El-Bay/Coraline pour les sites bourguignons 
- Thérèse/Alexandrine pour le site bisontin 
- Thérèse/ Danielle pour les sites nord-Franche-Comté 

 

Représentants des personnalités extérieures 
 

Rappel : 
… « sur proposition des membres du conseil de l'école doctorale, par des membres extérieurs à 
l'école doctorale choisis parmi les personnalités qualifiées, dans les domaines scientifiques et dans 
les secteurs socio-économiques concernés ». Article 9, arrêté du 25 mai 2016 
Le conseil a décidé des orientations suivantes pour le choix de ces personnalités : 

- un représentant en lien avec l’EPFL et le collegium SMYLE 
- un représentant du pôle de compétitivité microtechniques 
- un représentant industriel (plutôt jeune chef d’entreprise, docteur de SPIM) 
- un représentant de la région BFC 
- un représentant d’un grand groupe industriel (GE) 

Comme les directeurs d’ED sont regroupés au sein du collège doctoral, l’ED a fait le choix de ne pas 
solliciter un représentant d’une autre ED. 
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Demandes de financements de contrats doctoraux à la Région 
(UFC – financements 100 % - Projet UFC/ENSMM) 
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Demandes de financements de contrats doctoraux à la Région 
(UTBM – financements 100 % - Projet UTBM) 
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Demandes de financements de contrats doctoraux à la Région 
(UFC – ED SPIM – cofinancements Région) 

 

 
 

(UTBM – ED SPIM – cofinancements Région) 
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Pour l’ensemble des demandes, les taux d’encadrement ont été vérifiés et les directions de thèse 
étudiées en accord avec les unités de recherche ; l’attachement scientifique est conforme. 
 
Le conseil n’émet aucune objection sur les différentes demandes présentées. 
 
Thérèse LEBLOIS se charge de transmettre les demandes à la commission recherche du conseil 
académique  de l’UFC et à la région UBFC. 

 
 

 
 

La réunion du conseil s’est achevée à 12h30. 
La prochaine réunion aura lieu entre le 6 et le 9 février 2017. 


